
22 juin 2026 |

Ecrit par le 22 juin 2026

https://www.echodumardi.com/autres-annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/constitution/page/61/   1/19

SCI AB3P

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 22 juin 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 29 janvier 2024 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 25 Janvier 2024 à Le Thor, il a été constitué une société
ayant les caractéristiques suivantes :
Forme sociale : société civile
Dénomination : SCI AB3P – Armand Bénédicte Parthenay Partagé avec des Potes
Objet  social  :  l’acquisition  par  voie  d’achat  ou  d’apport,  la  propriété,  la  mise  en  valeur,  la
transformation, la construction, l’aménagement, l’administration et la location de tous biens et droits
immobiliers de toutes valeurs mobilières, de tous biens et droits pouvant constituer l’accessoire, l’annexe
ou le complément des biens et droits immobiliers en question.
Et ce, soit au moyen de ses capitaux propres soit au moyen de capitaux d’emprunt, ainsi que de l’octroi, à
titre accessoire et exceptionnel, de toutes garanties à des opérations conformes au présent objet civil et
susceptibles d’en favoriser le développement.
Et, généralement toutes opérations civiles pouvant se rattacher directement ou indirectement à cet objet
ou susceptibles d’en favoriser le développement, et ne modifiant pas le caractère civil de la société, y
compris la vente d’électricité issue des panneaux photovoltaïques.
Elle peut faire toutes opérations se rapportant à cet objet ou contribuant à sa réalisation, pourvu que
celles-ci n’aient pas pour effet d’altérer son caractère civil.
Siège social : 130 allée du Mistral ZA La Cigalière 84250 Le Thor
Capital : 1 400 euros (MILLE QUATRE CENT EUROS).
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Gérance : Monsieur Armand WIEDEMANN-GOIRAN demeurant NIMES (30000) 1659 chemin du mas de
Boulbon et Madame Bénédicte Brigitte LEONARD épouse WIEDEMANN-GOIRAN demeurant NIMES
(30000) 1659 chemin du mas de Boulbon
Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON

 

LE JAS DES SOURCES

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 22 juin 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 29 janvier 2024 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION

Suivant acte sous seing privé en date du 19 janvier 2024 il a été constitué, sous la dénomination LE JAS
DES SOURCES, une Société coopérative ouvrière de production par actions simplifiée régie par la loi n°
78-463 du 19 juillet 1978 et les dispositions réglementaires en vigueur, dont le siège social est : 54
avenue des sources – impasse du Grand Jas – 84000 AVIGNON, l’objet social est : « – Commerce de gros
interentreprises d’articles de bijouterie. Collecte, recyclage, reconditionnement de stock dormants et
d’invendus de bijoux fantaisie/objets associés. Négoce et vente en ligne en BtoB / BtoC. – Diffusion et
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logistique des PAV (point d’apport volontaire). Réutilisation, recyclage, détournement de bijoux fantaisie
et  objets  divers.  Pièces  uniques  à  porter  ou  exposer.  Créations  sur-mesure,  séries  limitées,
Collaborations. Ateliers Créatifs », d’une durée de 99 années à compter de l’immatriculation de la Société
au RCS, dont le capital variable s’élève à 4 000 € lors de la constitution et ne peut être inférieur ni à 1
000 € ni, par le jeu de la variabilité, au quart du capital le plus élevé atteint par la Scop depuis sa
création. Les parts ne sont pas numérotées. Le capital est divisé en parts de 20 € chacune de valeur
nominale.
Président : Madame Ghislaine BOURILLON épouse VACCHIANI, domiciliée 54 Avenue des Sources –
Impasse du Grand Jas – 84000 AVIGNON.
Exercice des droits de vote : Tout associé est convoqué aux assemblées. Chaque associé possède un
droit de vote avec une voix. Les associés-salariés doivent détenir en permanence 65% des droits de vote.
Agrément  :  L’assemblée  générale  ordinaire  doit  statuer  sur  l’admission  de  nouveaux  associés  au
sociétariat, les décisions seront prises à la majorité présentant plus de 50% du nombre total des droits de
vote.
Immatriculation : au RCS de AVIGNON
Pour avis,

 

MH COIFFURE
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Aux  termes  d’un  acte  SSP,  en  date  du  04/01/2024,  il  a  été  constitué  une  SASU  présentant  les
caractéristiques suivantes :
Dénomination : MH COIFFURE.
Siège social : 42 Avenue Gustave GOUTAREL 84130 Le Pontet.
Objet social : Salon de Coiffure Barbier.
Durée de la société : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’Avignon.
Capital social : 500 euros.
Président : ALSALMAN Maher demeurant 6 Av de la République 84130 Le Pontet.
Admission aux assemblées et exercice du droit de vote : Chaque action donne droit à une voix.
Clause d’agrément : les actions sont librement cessibles entre actionnaires.

 

UNION CLOTURE

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 22 juin 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 29 janvier 2024 sous réserves d’incidents

 

Par ASSP en date du 23/01/2024, il a été constitué une SASU dénommée :
UNION CLOTURE
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Siège social : 403 route du parc 84100 ORANGE
Capital : 1000 €
Objet social : Toutes activités de pose de clôture, portillon et petite maçonnerie
Président : M OUALIT Mohammed demeurant 403 route du Parc 84100 ORANGE élu pour une durée
illimitée.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.

 

MCK CONSEIL

Attestation de parution sur echodumardi.com
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Cette annonce paraîtra le 29 janvier 2024 sous réserves d’incidents

 

CONSTITUTION

Aux termes d’un acte SSP en date du 23/01/2024, il a été constitué une société dont les principales
caractéristiques sont les suivantes :
Dénomination Sociale : MCK CONSEIL
Forme : SASU
Capital social : 3 000 €
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Siège social : 232 rue de la Tour, 84200 CARPENTRAS
Objet social : La société a pour objet, en France et dans tous pays : – Courtage en opérations de banque
et en services de paiement (IOBSP), – Courtage en assurance, financements, optimisation fiscale et
financière,  –  Conseil  en  affaires  et  en  gestion  et  tous  conseils  en  entreprise,  –  Intermédiation  en
transaction de biens immeubles et fonds de commerce par achat, vente, location ou autres, – Formation,
conception  de  formations.  Et,  d’une  façon  générale,  toutes  opérations  commerciales,  industrielles,
immobilières, mobilières ou financières se rapportant directement ou indirectement ou pouvant être
utiles à cet objet ou à tous objets similaires ou connexes, ou susceptibles d’en faciliter la réalisation. La
société peut prendre toutes participations et  tous intérêts  dans toutes sociétés et  entreprises dont
l’activité serait de nature à faciliter la réalisation de son objet social. Elle peut agir directement ou
indirectement, soit seule, soit en association, participation, groupement ou société, avec toutes autres
personnes ou sociétés et réaliser sous quelque forme que ce soit les opérations entrant dans son objet.
Président : Mme Marjorie KERTIT demeurant 9 rue germinal, 84130 LE PONTET
Clause d’agrément : En cas de pluralité d’associés, les actions de la société ne peuvent être cédées,
directement ou indirectement, à quelque titre que ce soit, y compris entre associés, qu’après obtention
de l’agrément des associés, donné par décision collective adoptée à l’unanimité des associés.
Clause d’admission : Tout actionnaire peut participer aux assemblées sur justification de son identité ;
Chaque associé a le droit de participer aux décisions collectives par lui-même ou par mandataire. Chaque
action donne droit à une voix, de sorte que le droit de vote attaché aux actions est proportionnel à la
quotité de capital qu’elles représentent.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON

 

SCI DES PAPES
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Date de téléchargement de justificatif : 22 juin 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 29 janvier 2024 sous réserves d’incidents

 

Etude de Maître Nicola
SISMONDINI

Notaire à Vedène (Vaucluse)
260 Avenue de la Fonderie

AVIS DE CONSTITUTION

Suivant  acte  reçu  par  Me  Nicola  SISMONDINI,  Notaire  titulaire  d’un  Office  Notarial  à  VEDÈNE
(Vaucluse), 260 avenue de la Fonderie, le 23 janvier 2024, a été constituée une société civile immobilière
ayant les caractéristiques suivantes :
Objet : l’acquisition, en état futur d’achèvement ou achevés, l’apport, la propriété, la mise en valeur, la
transformation, la construction, l’aménagement, l’administration, la location et la vente (exceptionnelle)
de tous biens et droits immobiliers, ainsi que de tous biens et droits pouvant constituer l’accessoire,
l’annexe ou le complément des biens et droits immobiliers en question.
Dénomination sociale : SCI DES PAPES.
Siège social : AVIGNON (84000) 29 rue de la Banasterie.
Durée : 99 ans.
Capital  social  :  TROIS CENT SOIXANTE-TROIS MILLE DEUX CENTS EUROS (363 200,00 EUR).
apports effectués à hauteur de 4.100€ par Patrice GRENIER demeurant à AVIGNON (84000), 7 rue
Pétranale, à hauteur de 100€ par Marie-Thérèse COMARD demeurant à la même adresse. Apport par
Sam Lynton WILLIAMS WAKS, demeurant à HOMMES (37340) La Briche, d’un immeuble sis à AVIGNON
(84000) section DK n°128 Lot 38 pour une valeur de 359.000€. Le capital est variable dans les limites
suivantes :
– SIX CENT MILLE EUROS (600 000,00 EUR) pour le capital maximum autorisé ;
– TROIS CENT SOIXANTE MILLE EUROS (360 000,00 EUR) pour le capital minimum autorisé.
Les parts sont librement cessibles au profit d’un ou plusieurs associés ou au profit du ou des conjoints
d’eux, toutes les autres cessions sont soumises à l’agrément préalable à l’unanimité des associés.
Gérant : Monsieur Patrice GRENIER demeurant à AVIGNON (84000), 7 rue Pétranale.
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La société sera immatriculée au registre national des entreprises et au registre du commerce et des
sociétés d’AVIGNON.
Pour avis
Le notaire.

 

CABINET INFIRMIER BEDOIN VENTOUX
SUD
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Aux termes d’un acte sous-seing privé en date du 1er Janvier 2024 à BEDOIN, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques suivantes :
FORME : Société Civile de Moyens
DENOMINATION : CABINET INFIRMIER BEDOIN VENTOUX SUD
SIEGE : 188 Chemin des Florans, 84410 BEDOIN
OBJET : Mise en commun de tous moyens matériels et utiles à l’exercice de la profession d’infirmier
DUREE : 99 années
CAPITAL : 100 euros
CO-GERANTS : Monsieur AUFFRET Jordan, demeurant 1599 Chemin Saint Roch 84200 CARPENTRAS
et Monsieur DRELON Joannes, demeurant 161 Chemin de St Etienne 84330 CAROMB
CLAUSE AGREMENT : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts à des tiers
IMMATRICULATION : au Registre du commerce et des Sociétés d’Avignon
Pour avis,
Le représentant légal

 

ADV 83
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https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


22 juin 2026 |

Ecrit par le 22 juin 2026

https://www.echodumardi.com/autres-annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/constitution/page/61/   11/19

Date de téléchargement de justificatif : 22 juin 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 29 janvier 2024 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un ASSP en date du 02/01/2024 à PERNES-LES-FONTAINES, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : SAS
Dénomination : ADV 83
Siège : Zone d’Activité Prato 1, 68 Allée des Alpilles 84210 PERNES-LES-FONTAINES
Durée : 99 années
Capital : 1000€
Objet : La vente au détail de cigarettes électroniques, de liquides pour cigarettes électroniques et plus
généralement tous produits et accessoires ou services en rapport direct ou indirect avec le négoce de
cigarettes électroniques, la vente de café et autres boissons non alcoolisées ; Et plus généralement,
toutes opérations se rapportant à cet objet ou contribuant à sa réalisation pourvue que celles-ci n’aient
pas pour effet d’altérer son caractère. Ces opérations incluent la faculté d’offrir la garantie de la société
elle-même ou celle devant porter sur l’un de ses biens. Toutes opérations quelconques contribuant à la
réalisation de cet objet.
Droit de vote & Accessibilité AG : Le droit de vote attaché à l’action appartient à l’usufruitier dans les
AGO et au nu-propriétaire dans les AGE sauf si  les associés ont convenu entre eux de toute autre
répartition
Agrément : En dehors des opérations de reclassement simple, les actions ne peuvent être cédées à des
tiers ou entre groupes d’associés, qu’avec l’agrément préalable de la collectivité des associés statuant à
la majorité des voix des associés disposant du droit de vote.
Présidente : La SASU JPR VAPE HOLDING, Au K de 2 317 467 €, Siège social : Zone d’Activité Prato 1,
68  Allée  des  Alpilles  84210  PERNES-LES-FONTAINES,  représentée  par  M.  Jean-Philippe  RIERA,
Immatriculée au 879 559 060 R.C.S. AVIGNON
DG : – La SASU MBR INVEST, Au K de 1000 euros, Siège social : 910 Route de Puyricard 13090 AIX-EN-
PROVENCE, représentée par M. Mathieu BREMOND ; Immatriculée au 921 078 135 R.C.S AIX-EN-
PROVENCE
– La SAS PARTNER HOLDING, Au K de 101 000 euros, Siège social : 1605 Chemin de la Présidente,
13100 AIX-EN-PROVENCE, Représentée par M. Florent RIERA ; Immatriculée au 921 071 320 R.C.S AIX-
EN-PROVENCE
– La SAS PABLO’N CO ; Au K de 5000 euros ; Siège social : 116 Rue Jean Moulin 84270 VEDÈNE ;
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Représentée par Mme Laura SALMERON ; Immatriculée au 948 676 655 R.C.S. Avignon
La Société sera immatriculée au RCS d’Avignon.

 

CISTE ET CHENE VERT
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Date de téléchargement de justificatif : 22 juin 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 29 janvier 2024 sous réserves d’incidents

 

Maître Paul-René
MATHIAN
Notaire à

CHATEAUNEUF DU PAPE
(Vaucluse)

Maître  Paul-René  MATHIAN,  Notaire  associé  de  la  Société  Civile  Professionnelle  «  MATHIAN  et
associés », titulaire d’un Office Notarial à CHATEAUNEUF DU PAPE (Vaucluse), 2 avenue Pierre de
Luxembourg,
Avis est donné de la constitution, aux termes d’un acte reçu par Maître Paul-René MATHIAN, notaire à
CHATEAUNEUF DU PAPE, le 15/12/2023, de la société dont les caractéristiques sont les suivantes :
Forme : Groupement Foncier Forestier (GFF)
Dénomination : CISTE ET CHENE VERT
Siège : CHATEAUNEUF DU PAPE (84230) 25 avenue Charles de Gaulle.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS.
Objet : Le groupement a pour objet :
La constitution, l’amélioration, l’équipement, la conservation et la gestion d’un ou plusieurs massifs
forestiers, avec leurs accessoires ou dépendances inséparables, sur les terrains boisés ou à boiser que le
groupement pourrait acquérir à titre onéreux ou à titre gratuit ;
Et notamment sur les communes dépendant de l’Appellation d’Origine Contrôlée de CHATEAUNEUF DU
PAPE, permettant ainsi le maintien de massifs forestiers (bois, garrigues et autres) qui favorisent la
protection de l’environnement, une diversité de la flore et de la faune aux abords des parcelles agricoles
et ce, à l’exclusion de toute activité industrielle ou de fortage susceptibles d’altérer temporairement ou
définitivement ces massifs forestiers,
Et généralement toutes opérations pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet ci-dessus
défini, pourvu qu’elles ne modifient pas le caractère civil de la société et soient conformes à la législation
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régissant les groupements forestiers.
Capital social : MILLE EUROS (1 000,00 EUR) au moyen d’apports en numéraire.
Gérants :  Madame Amélie BARROT-VIDAL, pour une durée de 6 ans, et Madame Laure BERTHET-
RAYNE, pour une durée de 6 ans.
Le Groupement sera immatriculé au Registre du Commerce et des Sociétés d’AVIGNON.
POUR AVIS ET MENTION
Me Paul-René MATHIAN

 

LALA

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 22 juin 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 29 janvier 2024 sous réserves d’incidents

 

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


22 juin 2026 |

Ecrit par le 22 juin 2026

https://www.echodumardi.com/autres-annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/constitution/page/61/   16/19

CONSTITUTION
Suivant acte SSP du 22/01/2024 il a été constitué une SAS dénommée :
LALA
Capital social : 1000 euros.
Siège social : 199 avenue de Fontvert – ZI St Tronquet 84130 LE PONTET
Objet :  l’animation,  et  le  cas échéant,  la  réalisation de toutes prestations de services à caractère
administratif, technique ou financier auprès de ses filiales, mise à disposition de la logistique nécessaire
à l’exploitation et la gestion des sociétés, entreprises, ou groupements quelconques dans lesquels la
société a des participations,la participation active à la conduite de la politique du groupe et au contrôle
des filiales.
Président : MME Anne-Laure MONTAGUD née à AVIGNON le 2 février 1983 demeurant 2043 route de
Rechaussier 13570 BARBENTANE
Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Clause d’admission  :  Tout associé peut participer aux assemblées quel que soit le nombre de ses
actions, chaque action donnant droit à une voix.
Durée de la société : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.

 

MEM
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CONSTITUTION

Par acte SSP en date du 22/01/2024, il a été constitué une SARL dénommée:
MEM
Objet social : l’animation, et le cas échéant, la réalisation de toutes prestations de services à caractère
administratif, technique ou financier auprès de ses filiales, mise à disposition de la logistique nécessaire
à l’exploitation et la gestion des sociétés, entreprises, ou groupements quelconques dans lesquels la
société a des participations, la participation active à la conduite de la politique du groupe et au contrôle
de ses filiales.
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Siège social : 199 AVENUE DE FONTVERT – ZI ST TRONQUET 84130 LE PONTET
Capital : 1000 euros
Gérance : M. Max MONTAGUD né le 09/10/1986 demeurant 211 AVENUE DU GENERAL LECLERC
84310 MORIERES LES AVIGNON
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON

 

VETERINAIRE SOPHIE JULLIAN
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Par acte SSP en date du 3/01/2024, il a été constitué une SELARLU dénommée:
VETERINAIRE SOPHIE JULLIAN
Objet social : Exercice de la profession de Vétérinaire pour Equidés
Siège social : LES ECURIES DE LA LÔNE 3685 Route d’Apt 84800 L’ISLE SUR LA SORGUE
Capital : 1000 euros
Gérance : Mme Sophie JULLIAN demeurant 371 Chemin des Grailles 13160 CHATEAURENARD.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS AVIGNON.
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